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1. MOT DU DIRECTEUR 
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2. EXPÉRIMENTATION ET INNOVATION 

 



 



2.1 Projets déposés et validés pour 2024 

GAL PNdG - Programmation LEADER pour 2024-2028 

 



INTERREG Grande Région 

 

 

 



Wallonia up – Inissi : projet de coopération Interterritoriale 



2.2 Projets déposés et en attente de validation pour 2024 

INTERREG Wallonie – France – Vlaanderen 
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3. TERRITOIRE DU PARC NATUREL DE 

GAUME 



 

 



4. ORGANISATION GÉNÉRALE 

  



 

  

Projets Actions récurrentes Actions spécifiques 2024 
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5. PROTECTION, GESTION ET 

VALORISATION DU PATRIMOINE 

NATUREL  



5.1 Accueillir et restaurer la biodiversité 

Objectifs Actions récurrentes Actions spécifiques 2024 
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5.2 Sensibiliser la population a la biodiversité 

Objectifs Actions récurrentes Actions spécifiques 2024 
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6. PATRIMOINE BÂTI, PAYSAGE ET 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

 

 

 



6.1 Faire connaitre, protéger, mettre en valeur les 

patrimoines spécifiques et la physionomie typique des 

villages gaumais 

Objectifs Actions récurrentes Actions spécifiques 2024 
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6.2 Recomposer l’homogénéité de l’habitat gaumais en 

intégrant le nouveau dans l’ancien 

 

Objectifs Actions récurrentes Actions spécifiques 2024 
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6.3 Favoriser un aménagement et un urbanisme durables 

 

Objectifs Actions récurrentes Actions spécifiques 2024 

• 
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6.4 Promouvoir des initiatives nouvelles en matière de 

mobilité  

Objectifs Actions récurrentes Actions spécifiques 2024 
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6.5 Promouvoir des initiatives nouvelles en matière 

d’énergie 

Objectifs Actions récurrentes Actions spécifiques 2024 
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7. DÉVELOPPEMENT RURAL ET SOCIO-

ÉCONOMIQUE 

 

 

 

 
 



7.1 Promouvoir l’économie locale en lien avec les 

organismes spécialisés 

  

Objectifs Actions récurrentes Actions spécifiques 2024 
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7.2 Exploiter dans une vision durable les ressources locales 

(bois, pierre, eaux, etc) 

Objectifs Actions récurrentes Actions spécifiques 2024 

• 
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7.3 Développer les filières agricoles locales et les circuits 

courts 
 

Objectifs Actions récurrentes Actions spécifiques 2024 
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7.4 Développer le tourisme nature et culture 

 

Objectifs Actions récurrentes Actions spécifiques 2024 
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8. ACTIONS LIÉES AU PARC NATIONAL 

DE LA VALLÉE DE LA SEMOIS 

 



8.1 Territoire du Parc national de la Vallée de la Semois 



8.2 Nature et biodiversité 

Amélioration des connaissances  

Fiches action Objectifs Actions 2024 
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8.3 Climat et mobilité  

Une forêt plus résiliente, face aux bouleversements climatiques 

Fiches action Objectifs Actions 2024 
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Un territoire-laboratoire à la pointe de la recherche sur les liens entre climat et 

biodiversité 

Fiches action Objectifs Actions 2024 
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Canalisation et gestion des flux de visiteurs  

Fiches action Objectifs Actions 2024 

    • • 

• 

• 
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Favoriser l’accès au territoire pour tous, par des modes de transport durable 

Fiches action Objectifs Actions 2024 

  • • 

• 
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Favoriser la mobilité douce au sein du Parc, y compris pour les publics fragilisés 

Fiches action Objectifs Actions 2024 
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Attirer les visiteurs en préservant les zones sensibles 

Fiches action Objectifs Actions 2024 
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8.4 Enjeux économiques et sociaux 

Professionnalisation et pérennisation des opérateurs touristiques par la 

formation en faveur d’un tourisme durable et inclusif 

Fiches action Objectifs Actions 2024 
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Montée en gamme et élargissement de l’offre pour une expérience 

d’écotourisme originale 

Fiches action Objectifs Actions 2024 

  • • 

• 

• 

• 

  • • 

• 

  • • 

• 

• 

  • • 

• 

• 



Créer des produits touristiques innovants  

Fiches action Objectifs Actions 2024 
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Valoriser les paysages et mettre en tourisme des lieux patrimoniaux (naturels et 

bâtis) 

Fiches action Objectifs Actions 2024 
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Amélioration de l’offre d’accueil et d’hébergement 

Fiches action Objectifs Actions 2024 
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Stimulation de la participation citoyenne 

Fiches action Objectifs Actions 2024 
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8.5 Education et sensibilisation 

Sensibilisation et éducation à l’environnement 

Fiches action Objectifs Actions 2024 
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8.6 Enjeux transversaux  

Développement de l’identité et de l’image du Parc national 

Fiches action Objectifs Actions 2024 

  • • 

• 

 

 



9. RESSOURCES HUMAINES 

 



  

 

 



 



10. BUDGET PREVISIONNEL  

 







Fonds européen agricole pour le développement rural:
 l’Europe investit dans les zones rurales

Editeur responsable: Nicolas Ancion - Parc naturel de Gaume - 1 rue Camille Joset - 6730 Rossignol

Les Epioux ©Graphisterie générale

Le Parc naturel de Gaume est soutenu financièrement par les communes de Aubange, Chiny, Etalle,
Florenville, Habay, Meix-devant-Virton, Musson, Rouvroy, Saint-Léger, Tintigny et Virton.

Le Parc naturel de Gaume est soutenu financièrement par l’Europe - Fonds européen agricole pour le
développement rural : L’Europe investit dans les zones rurales (LEADER).

Le Parc naturel de Gaume est soutenu financièrement par la Wallonie.

Le Parc naturel de Gaume est soutenu financièrement par Interreg “France - Wallonie - Vaanderen” et
Interreg “Grande Région”.

Le Parc naturel de Gaume est soutenu financièrement par POLLEC- Politique locale Énergie Climat.
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